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Madame, Monsieur, 

 

 

L’arrêté royal du 30 octobre 2020 fixant les modalités d'octroi d'une intervention financière 

fédérale exceptionnelle aux hôpitaux dans le cadre de l'épidémie de coronavirus COVID-19 

(« AR UFFI ») prévoit, comme vous le savez, une série de garanties de principe durant la crise 

sanitaire de COVID-19 en ce qui concerne la rémunération de base et la compensation des frais 

et efforts supplémentaires des médecins spécialistes en formation (MSF) ayant une activité 

clinique en milieu hospitalier et des médecins généralistes en formation en stage hospitalier 

(MGF). 

 

 

Concrètement : 

- Une garantie à partir de mars 2020 sur la rémunération de base pour les MSF actifs dans 

les hôpitaux via une intervention spécifique ou via l’intervention pour rétrocession manquée 

à l’hôpital, en fonction de qui prend en charge la rémunération de base du MSF en question. 

Un solde éventuel peut être ajouté aux montants d’autres interventions prévues dans l’arrêté 

royal au bénéfice de prestataires de soins. 

- Une prime mensuelle brute de 250 EUR à partir de mars 2020, à majorer de la part patronale 

ONSS, pour chaque MSF et MGF pour les mois où ils exerçaient à l’hôpital. Les montants 

prévus à cet effet sont exclusivement destinés aux MSF et MGF habilités. 

- Une enveloppe hospitalière de 600 EUR X le nombre d’ETP MSF et  MGF par mois à partir 

de mars 2020, sur base de laquelle une compensation équitable peut être prévue pour les 

MSF et MGF qui ont fourni des prestations de garde et de week-end, au prorata de cette 

disponibilité. Les montants prévus à cet effet sont exclusivement destinés aux MSF et MGF 
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habilités. Ces montants ne peuvent donc ni en partie ni totalement être transférés vers 

d’autres prestataires de soins. Néanmoins, les rémunérations déjà octroyées au niveau de 

l’hôpital pour les gardes et permanences peuvent être retenues sur cette enveloppe au profit 

de la partie qui finance ces rémunérations. S’il reste un solde dans l’enveloppe, il ne peut 

profiter qu’aux MSF et MGF (p. ex. rémunération d’autres efforts/mobilisation de certains 

MSF/MGF ou au profit de tous les MSF et MGF via une augmentation de leur prime 

mensuelle). 

- Une prime d’encouragement exceptionnelle de 985 EUR bruts, à majorer de la part 

patronale ONSS, par ETP MSF et MGF actifs pendant la période de référence du 1er 

septembre au 30 novembre 2020. Les montants prévus à cet effet sont exclusivement 

destinés aux MSF et MGF habilités. 

 

Un arrêté royal modifiant l'AR IFFE est en préparation et prévoit la prolongation de la garantie 

de la rémunération de base, de la prime mensuelle brute et de l'enveloppe hospitalière jusqu'en 

décembre 2020. Cet arrêté modificatif fixera également les modalités de la prime 

d’encouragement  exceptionnelle, telle que communiquée dans la circulaire du 17 décembre 

2020. Les interventions pour le deuxième semestre 2020 seront régularisées avec les avances 

que vous avez reçues au cours du deuxième semestre. 

 

Dans le cas où des montants relatifs aux interventions mentionnées ci-dessus ne sont pas 

encore versés aux MSF et MGF bénéficiaires, veuillez payer les interventions supplémentaires 

sans délai et au plus tard dans les quatre mois qui suivent le mois auquel elles se rapportent, 

et donc d’ici le 30 avril 2021 au plus tard. Si l’hôpital d’emploi n’est pas le payeur habituel des 

rémunérations au MSF, nous prions les parties concernées de faire les accords nécessaires. 

 

Suite à des questions et des signaux envoyés par le terrain, nous prévoyons une FAQ 
spécifique aux MSF/MGF, dans laquelle nous fournirons de plus amples explications 
concernant l’octroi et le versement de ces primes. Ce FAQ est disponible via le lien 

suivant : https://www.health.belgium.be/fr/sante/organisation-des-soins-de-

sante/hopitaux/financement-des-hopitaux/hopitaux#Document 
 

 

 

 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de nos sentiments distingués. 
 
 

Au nom du Ministre, 

 

 

Jo De Cock                   Annick Poncé 
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